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1 objectif : 
FAIRE APPLIQUER LA LOI !





MISE EN PLACE DES 
CHANGEMENTS D’USAGE + 

NUMERO D’ENREGISTREMENT 
PAR LA MUNICIPALITE

Une réglementation équilibrée et vertueuse



Sanctions prévues par la loi (par annonce)

+ 5000 €

+ 10 000 €

+ 12 500 €

Pas de télédéclaration de 
la location touristique 
auprès de la mairie.

Pas de transmission du 
décompte des nuits ayant 
fait l’objet d’une location.

Pas de mention du numéro d’enregistrement 
dans l’annonce en ligne sur la plateforme.

+ 50 000 €

+ 50 000 €

Pas de transmission des informations à la 
commune.

Pas de suppression de l’annonce ne comportant 
pas de numéro d’enregistrement.



13 novembre 2016
Opération 

Européenne

28 juin 2017
Lancement de la campagne de 
sensibilisation des maires v1

4  Avril 2018
Lancement de la 

campagne 
CimerAlbert

Novembre 2015
Opération

Cool / Pas Cool

2015
Opération

Immeuble illégal 

24 mars 2014
Loi 

ALUR

7 octobre 2016
Loi République 

Numérique 
décembre 2016

Loi de finance :
Obligation de transmission 
de revenus et des données 

des utilisateurs à 
l’administration fiscale

Février 2019
Lancement de la 

campagne de 
sensibilisation des 

maires v2

Actions UMIH - GNC

Réglementation locations meublées

28 avril 2017
Décret relatif au numéro 

d’enregistrement

5 octobre 2017
Décret relatif à la 
transparence des 

informations publiées par 
les plateformes

23 novembre 2018
Loi ELAN

29 octobre 2018 
Saisine du Tribunal de Commerce 
contre Airbnb pour concurrence 

déloyale

Une mobilisation ininterrompue depuis 4 ans 



La taxe de séjour en chiffres 

360 millions d’euros

De taxe de séjour collectées 
par les hôtels et les 
résidences de tourisme soit 

+ de 87 % de taxe pour 
les hôtels 

VS
24 millions d’euros

De taxe de séjour collectées 
par Airbnb soit

+ 1 % de taxe collectée

En 2017, Airbnb a payé 167 000 euros d’impôts pour un chiffre d’affaire 
estimé à 200 millions (Source : article Libération, 15,02,19)



CÔTE-D’OR

Le département Côte-d’Or compte 
164* hôtels classés soit
6069* chambres 

6900 annonces actives de meublés de tourisme 
en avril 2019 dans le département dont 2253 à 
Dijon

O f f r e  d e  m e u b l é s  f a c e  à  l ' h ô t e l l e r i e

37%

63%

Chambre d'hôtel

Meublés de tourisme

*données Atout France

Pourcentage des 
meublés sur Dijon

1423
321

227

115

103
25 12 11 11 5 1

Airbnb Abritel Booking Tripadvisor

Leboncoin VivaWeek SeLoger Vivastreet

ParuVendu RepImmo PAP



DIJON

37 Hôtels classés à Dijon, 2037 
chambres,  soit 3 359 personnes en 
capacité d’accueil 

2253 annonces actives  sur les 

plateformes dont 1423 annonces 
actives sur Airbnb 



BEAUNE

37 Hôtels classés à Beaune, 1637

chambres,  soit 3891 personnes en 
capacité d’accueil 

995 annonces actives  sur les 

plateformes dont 448 annonces actives 
sur Airbnb 



DIJON

35 % des annonces sont 
disponibles à la location 
plus de 6 mois

18 % des loueurs sont multi 
propriétaires sur Airbnb 



BEAUNE

58 % des annonces sont 
disponibles à la location 
plus de 6 mois

28 % des loueurs sont multi 
propriétaires sur Airbnb 



Merci de votre attention


